
SAVOIE

LE D^PARTEMENT

P61e social

ARRETE
DIRECTION PERSONNES AGEES-PERSONNES HANDICAPEES ?2026-SAD-007

Fixant 1c cout de reference des aides prevues pour

1 Allocation personnalisee d'autonomie (APA)
et la Prestation de compensation du handicap (PCH)
a compter du ler janvier 2026.

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Les articles L 245-3, L 245-12, L 314-1, L 314-2 du code de 1'action sociale et des families ;

VU La loi n°2001-647 du 20 juillet 2001 relative a la prise en charge de la perte d'autonomie des
personnes &g6es et de 1'Allocation persormalis^e d'autonomie (APA), modifi^e par la loi
n°2003-289 du 31 mars 2003 ;

VU La lot 2015-1776 du 28 decembre 2015 relative a 1'adaptation de la societe au vieillissement;

VU La loi n° 2022-1616 du 23 decembre 2022 modifife de fmancement de la securite sociale pour

2023, notamment son article 71 ;

VU Le decret n°2016-210 du 26 fevrier 2016 relatifa la valorisation et 1'amelioration de 1'APA ;

VU Le d6cret 2016-801 du 15 jum 2016 modifiant la procedure d'appel ^ projets et d'autorisation
mentionnee a 1'ardcle L 313-1-1 du code de 1'action sociale et des families ;

VU Le decret n° 2024-2 du 2 janvier 2024 relatif au montant mimmal mentionne au 1° du I de
1'article L 314-2-1 du Code de 1'action sociale et des families ;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux et de madame la
Directrice g6n6rale adjointe du Pole social du Departement.
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ARRETE

Article 1 - Les couts de reference des differentes aides prevues par 1'APA:

Dans la limite de 1'enveloppe maximum prevue par GIR, ils sont fixes comme suit et
sont applicables jusqu'a publication d'un nouvel arrete portant ce bareme de prise en
charge de 1'APA.

A compter du lerjanvier 2026 :

THEMES

AIDE A DOMICILE
SERVICES AUTORISES NON HABILIT^S
A L'AIDE SOCIALE

ORE A GRJ3

MANDATAIRES

PORTAGE DE REPAS

TELE-ALARME ET AUTRES OBJETS
CONNECTES

FRAIS D'HYGIENE
ET AUTRES FRAIS LIES A LA PERTE
D'AUTONOMIE

- 25€del'heure

- 19,34€del'heure
- 20,10 € de 1'heure si gestes lids a des soins

ou aspirations endo-tracheales

- 21,27€
- 22,11€ si gestes li6s a des soms ou

aspirations endo-tracheales

Codt plafond : 2 € par repas

Cofit plafond de 1'abomTiement mensuel; 25 €

Sur 1'avis de 1'equipe medico-sociale.

Plafond:

- 70€pourGIR3-4
- 130 € pour GIR 1-2
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Article 2 - Les coflts de reference des differentes aides pr6vues au titre de la PCH :

Us sont fix6s comme suit et sont applicablesjusqu'a publication d'un nouvel airete par
la CNSA.

A compter du lcrjanvier 2026 :

THEMES

AIDE A DOMICILE
SERVICES AUTORISES NON HABILITES
A L'AIDE SOCIALE

GR6 A ORE
Tarifs nationaux applicables depuis Ie ler aofit2022

MANDATAKES

PORTAGE DE REPAS

TELE-ALARME ET AUTRES OBJETS
CONNECTES

- 25€del'heure

- 19,34 € de 1'heure
- 20,10 € de 1'heure si gestes lies a des soins

ou aspirations endo-tracheales

- 21,27 € de 1'heure
- 22,11 € de 1'heui-e si gestes lies a des soins

ou aspirations endo-tracheales

Coftt plafond : 2 € par repas

Cout plafond de 1'abonnement mensuel : 25 €

Article 3 - Monsieur Ie Directeur general des services d6partementaux, madame la Directrice
generale adjointe du pole social du Departement, sont charges de 1'execution de cet
arret6 qui sera :

public sur Ie site internet du Departement de la Savoie,
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Par r!/!l'i'!"cion

Le Dir'-"""'.^ • - -..';:'l Adjoii'if.
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Fait a Chambery, Ie |3 0 JAN. 2026

LePrgdent, p^M§ President
La Vic<3-pr6sidente

d616guee

CoriNWOLFF
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